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Châtillon, le 25 janvier 2007 
 

Communiqué de presse 
 
 

Domiserve obtient l’habilitation de l’ANSP * pour s on dispositif de 
remboursement à distance des CESU et lance eDomiserve  . 

 
 
Domiserve innove en lançant eDomiserve, sa solution  de remboursement à distance des 
chèques emploi-service universels . Ce dispositif permet à l’intervenant (salarié à domicile, 
association, entreprise de services à la personne) de « dématérialiser » les CESU Domiserve reçus 
en paiement de ses prestations. L’intervenant saisit sur le site internet www.cesu-domiserve.com le 
n° des CESU ainsi que le code secret figurant sous une case à gratter. Cette opération déclenche le 
remboursement des CESU par virement sur le compte bancaire de l’intervenant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le remboursement à distance des CESU Domiserve perm et ainsi à l’intervenant d’obtenir le 
paiement de ses prestations, plus facilement, plus rapidement et de manière totalement 
sécurisée.  
 
Domiserve est le seul émetteur de CESU à être habil ité pour ce type de solution . Cette 
habilitation, octroyée à la suite d’un examen détaillé du dispositif par l’ANSP et la Banque de 
France, est un gage de sécurité pour le financeur de CESU, le bénéficiaire et l’intervenant. 
 

**** 
 
Co-filiale d’Axa Assistance et de Dexia Crédit Local, Domiserve est à la fois émetteur de Chèques 
Emploi-Service Universels (CESU) pré-financés et enseigne nationale de services à la personne. 
 
 
Contact presse : Marie-Béatrice Zaniol au 01 49 65 14 59 
 
* Agence nationale des services à la personne 

N°du chèque Code secret sous la case à gratter

Valeur faciale

N°du chèque Code secret sous la case à gratter

Valeur faciale


